
F a c u l t é  d e  M é d e c i n e .  U n i v e r s i t é  N i c e  S o p h i a  A n t i p o l i s

Sécurité sociale

Initiale : oui
Continue : non
A distance : non

Objectifs
- Perfectionner les médecins, chirurgiens-dentistes en législation sociale

- Préparer le concours de praticien conseil de Sécurité Sociale

- Approfondir l’expertise médicale

- Sensibiliser les praticiens à l’évaluation, à la pratique et au coût des 

pratiques médicales

Public concerné
- Titulaires d’un diplôme permettant l’exercice en France de la profession 

de médecin, de chirurgien dentiste, de pharmacien ou de biologiste

- Internes

Contrôle des connaissances
Contrôle de l’assiduité

Examen final écrit

Durée : 1 an / 60 heures
½ journée par semaine

Calendrier
Début des cours : oct. - nov.
Fin des cours : juin
Examen final : juin

Effectif
10 minimum
30 maximum

Lieu
Faculté de Médecine de Nice

Organisation

Examen du dossier

Conditions d’admission

Formation

543,57 €

Droits d’inscription

Responsable pédagogique : Dr Gastaud

Enseignements

Responsable scientifique : Pr G. Quatrehomme

Médecine légale.Éthique.
Législation

Diplôme Universitaire

Programme
1. La législation sociale

2. Les expertises en législation sociale

Faculté de Médecine de Nice
Laboratoire de Médecine Légale 
28 Avenue de Valombrose
06107 Nice cedex 2

Gerald.QUATREHOMME@unice.fr

Secrétariat : Adeline Braud
 04 93 37 76 82 / 77 64
Adeline.BRAUD@unice.fr

Renseignements
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